
 

 

  DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
            ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
  CANTON DE ROYAN 
            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 14.010 
 
 
L'An deux Mille Quatorze, le 13 février, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 7 février 2014       Le 7 février 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Bernard GIRAUD, M. Didier SIMONNET, Mme 
Marie-Noëlle PELTIER M. Didier BESSON, Mme Hélène  LECOMTE, M. Gérard FILOCHE, Mme 
Véronique WILLMANN, Mme Eliane CIRAUD-LANOUE, Mme Marie-José DAUZIDOU, adjoints, 
 
M. Philippe CAU, M. Daniel COASSIN, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José DOUMECQ, Mme 
Jackie DUVERGER, M. Jacques LABIA, Mme Nancy LEFÈBVRE, Mme Christelle MAIRE, M. Michel 
MERLE, Mme Huguette MONJOIN, M. Pascal  RÉVOLAT, Mme Eva ROY, Mme Nelly SERRE, Mme 
Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Didier QUENTIN 
 M. Jacques GUIARD représenté par Mme Christelle MAIRE 
  M. Sauveur MEGLIO représenté par M. Bernard GIRAUD 
 M. Yannick PAVON représenté par M. Philippe CAU 
 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Dominique BARRAUD DUCHERON, Mme Marie 
DESCHANP, Mme Geneviève DUMAS, M. Jean-Bernard PRUDENCIO, M. Michel SERVIT. 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 24  
Nombre de votants : 28  
 
Madame Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : ALIENATION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AT N° 85, SISE 52 AVENUE 

LOUIS BOUCHET A ROYAN, AU PROFIT DE LA SOCIETE FONCIERE "HABITAT ET 
HUMANISME" 

 
RAPPORTEUR : M. SIMONNET 
 
VOTE : UNANIMITE 

 
 



 

 

La ville est propriétaire d'une parcelle de terrain, située 52 avenue Louis BOUCHET à 
Royan, cadastrée section AT n° 85, d'une superficie de 2 980 m². 
 
Par un courrier en date du 31 janvier 2014, la société foncière "Habitat et 
Humanisme", représentée par son gérant, Monsieur Patrice RAULIN, a proposé 
d'acquérir ce terrain, pour y réaliser un programme immobilier d'environ vingt-cinq 
logements intergénérationnels et des jardins familiaux, avec un financement principal 
en Prêt Locatif Aidé d'Intégration (PLAI), au prix de 120 000 euros hors taxes. 
 
Habitat et Humanisme est un organisme qui agit depuis vingt-cinq ans en faveur du 
logement et de l'insertion des personnes en difficulté. Pionnière de l'épargne solidaire 
en France, la Fédération est reconnue d'utilité publique. Elle a pour objectif de faciliter 
l'accès des familles et des personnes seules en difficulté à un logement décent, à 
faible loyer. Elle a créé en 1986 la société foncière Habitat et Humanisme pour 
acquérir et construire des logements à destination de personnes en difficulté. 
 
L'animation et le suivi de ce programme immobilier seront opérés par Habitat et 
Humanisme 17. 
 
Compte-tenu de : 
 

- la configuration du terrain, situé à proximité du rond-point, de l'accès à la route 
départementale 750 (ex route nationale 150) et des coûts de viabilisation en 
résultant,  

- l'aménagement d'une surface importante en jardins, 
- l’intérêt que représente ce projet de résidence intergénérationnelle et du 

besoin, sur la commune de Royan, de logements accessibles en PLAI, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de céder ce terrain aux prix et conditions de la 
société foncière "Habitat et Humanisme", sous les conditions suspensives de 
l'obtention, par l'acquéreur, des subventions et prêts nécessaires à l'équilibre financier 
de cette opération et sous réserve que la signature de l'acte authentique intervienne 
dans un délai maximum de vingt-quatre mois, soit avant le 12 février 2016.  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu le code général de la propriété des personnes publiques (C.G.3.P.), 

notamment son article L. 3113-14, 
- Vu le code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), notamment l’article L. 

2241-1 et suivants, 
- Vu l’avis du Service du Domaine de la Direction des Finances Publiques de la 

Charente-Maritime, en date du 28 janvier 2014, 
- Vu la proposition de la société foncière "Habitat et Humanisme", en date du 31 

janvier 2014, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
- d’aliéner, au profit de la société foncière "Humanisme et Habitat" une parcelle de 
terrain, cadastrée section AT n° 85, sise 52 avenue Louis BOUCHET à Royan, 
représentant une superficie totale de 2 980m², au prix de 120 000 euros hors taxes, 
afin d'y réaliser un programme immobilier de vingt-cinq logements intergénérationnels 
et des jardins familiaux, avec un financement principal en Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration (PLAI). 
 



 

 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
délégation à conclure et signer l’acte authentique à intervenir, ainsi que tous actes 
nécessaires à la réalisation de cette opération. 
 
- de désigner, Maître Bertrand RAGUET, notaire de l'acquéreur, à LA ROCHELLE (35 rue 
de la Noue), pour rédiger l’acte de vente. 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 17 février 2014 Bernard GIRAUD 
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